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PROCES-VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024

     
  

 
Le dix-sept de cembre deux mille vingt-quatre, les Membres du Conseil Municipal de The ne sol, convoque s le 12 de cembre 
2024, se sont re unis a  la Mairie, sous la pre sidence de Fre de ric JOGUET, Maire de The ne sol. 

 
   Membres pre sents :  
  Mesdames Catherine PICQUE, Estelle PERRIN, Ange lique RIMBOUD 
                Messieurs Fre de ric JOGUET, Jean MARTINAL 
 
        Absents excuse s :  

Madame Margot MORIGNY 
 

      Pouvoirs de vote : 
 Monsieur Anthony PICQUE ayant donne  pouvoir de vote a  Madame Catherine PICQUE 
 Monsieur Ludovic ENNE ayant donne  pouvoir de vote a  Monsieur Fre de ric JOGUET 

 
              Secre taire de se ance : Madame Catherine PICQUE 
              
          A 19 heures 30 minutes, le quorum e tant atteint, le Conseil peut valablement de libe rer. 
   
  Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal approuve le proce s-verbal de la se ance du 19 novembre 2024. 
 

Avant de Commencer la Se ance, Monsieur le Maire rappelle l’incendie du 23 septembre 2024 qui a ravage  l’habitation   
de Monsieur Yann FAVRE et ses filles.  
En sa pre sence, Monsieur le Maire et son E quipe Municipale lui remettent un bon d’achat au magasin BUT. 
Monsieur Yann FAVRE remercie gracieusement le Conseil Municipal. 
 

1 - BUDGET FINANCES 

 

                 Madame Catherine PICQUE rappelle au Conseil Municipal que, dans l’attente du vote du Budget Primitif  
    2025 et conforme ment au Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales, le Conseil Municipal peut  
    autoriser le Maire a  engager, liquider et mandater les de penses de fonctionnement dans la  
    limite de celles inscrites au budget de l’anne e pre ce dente. 
    Pour les de penses d’investissement, dans la limite du quart des cre dits ouverts au budget de    
    l’exercice 2024 non compris les cre dits affe rents au remboursement de la dette. 
 
  De ce fait, une de libe ration spe ciale exe cutoire sera prise au fur et a  mesure en fonction des besoins. 
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2 - GESTION COMMUNALE 

• Désignation d’un Adjoint au Maire chargé de représenter la Commune dans les Actes 
Administratifs : 

 

Monsieur le Maire expose que les acquisitions immobilie res poursuivies par la Commune peuvent e tre 
re alise es en la forme administrative. Cette proce dure permet d’e conomiser les frais d’un acte notarie  lorsque 
l’acte de vente ne pre sente pas de difficulte s particulie res. 

Le Maire a ainsi qualite  pour recevoir et authentifier lesdits actes, en application de l’article L. 1311-13 du 
Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales. La Commune e tant cependant partie a  l’acte en qualite  
d’acque reur, celle-ci doit e tre repre sente e par un adjoint. 

Le Conseil Municipal est ainsi invite  a  de signer un adjoint au Maire charge  de repre senter la Commune dans 
les actes administratifs. 

Le Conseil Municipal,  

Vu le Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales, et notamment l’article L. 1311-13 ; 

Conside rant l’inte re t pour la Commune de concre tiser certaines transactions immobilie res sous la forme 
administrative ; 

Apre s en avoir de libe re , le Conseil Municipal, a  l’unanimite  des membres pre sents et repre sente s : 

✓ DESIGNE Madame Catherine PICQUE, 2e me Adjointe, pour repre senter la Commune dans les actes passe s                                  
en la forme administrative.  

  ✓ ABROGE la de libe ration N° 4 du 05 mars 2021 ; 
 

3 - COMMUNAUTÉ d’AGGLOMÉRATION ARLYSÈRE 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant e volution du logement, de l’ame nagement et du nume rique 
(ELAN) a rendu obligatoire la gestion en flux des re servations de logements sociaux. Les re servations ne pourront 
plus porter sur des logements identifie s physiquement, mais seront de compte es sur le flux annuel de logements 
mis a  disposition par le bailleur, a  l’exception des logements dont la gestion en stock peut e tre conserve e. 
 
Le de cret n°2020-145 du 20 fe vrier 2020 relatif a  la gestion en flux des re servations de logements locatifs sociaux 
de termine les modalite s de mise en œuvre de la gestion en flux. Cette re forme est codifie e dans les articles L441-
1 et R.441-5, et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH). 
Il indique qu’une seule convention doit e tre conclue par organisme bailleur et re servataire a  l’e chelle d’un 
de partement ; sauf lorsque le re servataire est une commune ou un EPCI, le pe rime tre de la convention portant 
alors sur le territoire concerne . 
 
Par de libe ration n° 20 du 14 septembre 2023, le conseil communautaire ARLYSERE validait le projet de charte 
partenariale visant a  de terminer les modalite s d’exercice de la gestion en flux des droits de re servation des 
logements locatifs sociaux sur le De partement de la Savoie.  
 
En re fe rence a  la charte e tablie et signe e par Arlyse re le 28 septembre 2023, une convention type de re servation 
de logements a e te  e labore e sera utilise e pour contractualiser les droits entre chaque bailleur ayant des 
logements sur le territoire Arlyse re, l’EPCI et les communes. 
 
Par de libe ration n°08 du 14 de cembre 2023, le conseil communautaire a approuve  le projet de convention type 
a  mettre en place avec chaque bailleur et commune pour la gestion en flux des contingents de re servation de 
logements sociaux. 
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Ce document permettra de confirmer le niveau de droits de réservation sur les opérations financées et/ou garanties 
dans le cadre du re glement d’intervention applicable sur la pe riode, et d’en pre ciser l’e che ance. 
Les ope rations concerne es seront recense es dans une annexe qui sera valide e par les parties. 
 
Concernant le contingent de re servation d’ARLYSERE, au titre des garanties d’emprunt ou des ope rations 
finance es, la communaute  d’agglome ration souhaite confier la gestion du contingent de re servation aux 
communes.  
 
Aussi, la convention a  intervenir avec chaque bailleur et les communes, comportera une annexe personnalise e 
pour chaque commune accueillant un parc social sur le territoire. 
Si en cours d’anne e, l’agglome ration souhaite be ne ficier d’un ou plusieurs de ses droits afin de re pondre a  une ou 
des situations de logement dont elle a e te  saisie, elle s’adressera a  la commune qui devra y re pondre, dans la 
limite du nombre de droits re troce de s.  
 
S’agissant du contingent de re servation de la commune, il est propose  le mode de gestion : 

- De le gue e au bailleur 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des Membres présents et représentés : 

 

➢ CONFIRME avoir reçu copie de la charte partenariale visée ci-dessus ; 

➢ ACCEPTE les termes de la présente convention et de l’annexe chiffrée s’y rattachant ; 

➢ DONNE son accord sur la gestion du contingent de réservation de la Communauté 

d’Agglomération         

     ARLYSERE, aux conditions sus-mentionnées ; 

➢ INDIQUE le choix de la Commune quant au mode de gestion de son contingent de réservation :  

• Déléguée au bailleur  

➢ AUORISE Monsieur le Maire à signer la convention et annexe et toutes les pièces afférentes à ce    
     dossier. 

 
 

 - INFORMATIONS et QUESTIONS DIVERSES 

 

 
➢ Repas des Aînés : 
     Il aura lieu le samedi 25 janvier 2025. 

                    Une invitation sera transmise aux personnes concerne es. 
 
 
 
 

Monsieur le Maire clo t les de bats, remercie les Conseillers Municipaux et le ve la se ance a  20 heures. 


